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Projet éolien citoyen de Lanrigan – Avis dans le cadre de la consultation publique 
 
 
Député de la deuxième circonscription d’Ille-et-Vilaine depuis juillet 2024, territoire au 
nord duquel est située la commune de Lanrigan, je tiens à exprimer mon soutien plein et 
entier au projet éolien citoyen mis en œuvre sur la commune. 
  
Avec ses trois éoliennes, ce projet éolien m’apparait contribuer à tout point de vue aux 
enjeux de transition auxquels nos territoires sont confrontés : décarbonation et lutte 
contre le réchauffement climatique, développement des énergies renouvelables et 
diversification du mix énergétique, développement d’une source de production locale 
d’énergie dans un contexte de tensions géopolitiques et de nécessaire réappropriation 
de souveraineté. 
  
J’ajoute que ce projet repose par ailleurs sur plusieurs atouts majeurs qui renforcent le 
caractère vertueux de ce projet : 
- une volonté politique forte, portée avec détermination par M. le maire de Lanrigan, 

Sébastien Delabroise, en cohérence avec le Plan Climat-Air-Energie Territorial de la 
communauté de communes Bretagne Romantique ; 

- une maitrise publique assurée sur le projet, au travers de la commune et de la SEM 
Energ’IV ; 

- un partenariat étroit avec les citoyens et leur représentation sur le territoire, au travers 
des collectifs Les Survoltés, Enercoop B et Energie Partagée ; 

- une mise en œuvre technique efficace garantie par un acteur au savoir-faire éprouvé, 
Vensolair ; 

- un soin et une attention avérée pour la transparence et la concertation locale ; 
- une prise en compte continue des externalités, tant pour ce qu’il s’agit du voisinage 

et de ses habitants (respect des normes acoustiques, ombres portées, rationalisation 
des signaux lumineux) que de l’impératif respect de la biodiversité et des milieux 
écologiques (prise en compte des populations d’oiseaux et chiroptères, préservation 
du linéaire de haies, restauration des zones humides). 

  
Je suis heureux de soutenir ce projet, exemplaire à mes yeux car répondant à l’intérêt 
général et aux défis du moment, et souhaite qu’il contribue à accentuer la transition 
énergétique globale du territoire, aux côtés d’autres actions complémentaires telles que 
la nécessaire rénovation énergétique du bâti ou le déploiement des services de mobilité 
décarbonée. 
 
J’attends l’occasion de célébrer son aboutissement dans un avenir proche, et espère 
qu’il pourra être répliqué partout où pourront être réunies les mêmes conditions de 
succès qui l’ont été à Lanrigan. 
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